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La Lettre    Edito, informations

Agenda des Associations
Mars 2009

A.G. du Groupement des riverains et usagers de la 
560.
Présentation des réalisations et projets par le Conseil Général. 
Salle du Peuple, 83640 St Zacharie. A partir de 9 h 30

Du mardi 3 mars au vendredi 3 avril

Exposition sur le thème de Salvador Dali
Organisée par ‘Le Panier des Arts’
30 Bd Victor Hugo
Renseignements : 06 64 85 49 29

Samedi 14 mars

Journées portes ouvertes au L.E.A.P.
De 9 h 00 à 12 h 00
Renseignements : 04 94 86 52 93

‘Propos sur le rire’
Par Max André. Spectacle organisé par l’association ‘Envie 
Bio’
Salle Elyséum, 18 h 00.
Renseignements et réservation : 06 83 27 43 54

Samedi 4 avril

Le Printemps de la danse
Organisé par ‘L’Art Scène Danse Studio’
Salle des Fêtes, à partir de 14 h 00 (Cours de danse de salon, 
Salsa, Tango argentin, Flamenco) suivis d’une soirée (21 h 00)
Renseignements et réservations : Yoann (06 69 61 61 93) ou 
Eric (06 82 11 35 29)

Vendredi  27 mars

Stage aquarelle, création
Association Artemporel
De 12 h 00 à 17 h 30, Espace de la Gare
Renseignements : 06 70 90 16 00 - artemporel.infos.st

Samedi 28 mars

Sortie culturelle au Musée Fabre de Montpellier
Association Artemporel
Exposition temporaire des œuvres du peintre expressionniste 
allemenad Emil Nolde
Renseignements : 06 70 90 16 00 - artemporel.infos.st

Dimanche 29 mars

Vide grenier
Association PERSAV
Parking ‘Leader price’

Dimanche 15 mars

Vide grenier
Comité des fêtes
Bd Bonfils, de 9 h 00 à 18 h 00
Réservations au 06 66 65 65 47

Sortie escalade à Buoux
Association ‘Pack à Grimpe’
Adultes seulement
Renseignements : 06 88 24 03 00 - 04 94 78 31 40
packagrimpe.com

Dimanche 5 avril

Sortie escalade à Buoux
Association ‘Pack à Grimpe’
Adultes  et enfants, à partir de 8 ans
Renseignements : 06 88 24 03 00 - 04 94 78 31 40
packagrimpe.com

Vous cherchez à construire, acheter, vendre, louer, 
faire des travaux ? Vous êtes locataire et vous cher-
chez des réponses à des questions concernant votre 
logement ?

L’ADIL vous propose un conseil complet, vous guide dans 
vos projets, mais elle n’agit pas à votre place.
Son rôle exclusif est de vous informer et de vous conseiller 
de façon neutre et gratuite. Conventionnée par le Conseil 
Général du Var et agréée par le Ministère du Logement, elle 
a en charge une mission d’intérêt général, l’information du 
public sur le logement.
La commune, partenaire de l’ADIL, a choisi d’offrir a ses 
administrés l’avantage d’une permanence assurée par un ju-
riste une fois par mois.

Vous serez reçu sur rendez-vous à la Maison de Justice et du 
Droit, Place J.Mermoz, tous les premiers lundi du mois, de 
14 h 30 à 17 h 00.
Et pour rencontrer le juriste de l’ADIL, appelez le 
0825.77.88.77.

ADIL siège Immeuble «Le Galaxie»
B Le Mourillon
504, avenue de Lattre de Tassigny / 83 000 Toulon
0825 77 88 77 / adil 83. org / courriel :adil@adil83.org

Le Club de  Boxe anglaise St-Maximin
organise la coupe de Provence des espoirs
Hommes et Femmes / Séniors 
20h00, Gymnase Leï Garrus - Quartier des Anges

Jeudi 19 mars

FNACA
Commémoration du 47ème anniversaire de la fin des 
conflits en Algérie
16h45 - Place de l’Hôtel de Ville



La communication de la Ville, 
pour répondre au plus près à vos 
attentes, doit régulièrement se 
remettre en cause, sous toutes ses 
formes : panneaux d’informa-
tion, magazine, site internet… 
Le renouvellement de l’équipe 
municipale de 2008 a été l’oc-
casion de lancer cette remise en 
cause : le site de la Ville a été 
profondément réaménagé ; la 
communication des associations 
a été redéfinie dans ses moyens 

(papier, internet…) ; le magazine municipal a déjà beau-
coup évolué, « La Lettre » que vous avez entre les mains en 
est la preuve !

Notre ambition est claire : vous offrir une information tou-
jours plus proche de vous et plus riche, sous une forme cor-
respondant à vos attentes, permettant à chaque citoyen qui 
le souhaite d’être informé sur la vie de la municipalité, et d’y 
être associé.

Parfois, faciliter la communication des habitants de la Ville 
passe par une action auprès de l’Etat : ainsi, je suis intervenu 
auprès du Ministre de la Culture et de la Communication, 
en lui demandant d’accélérer la mise en place de la TNT 
et de l’ADSL sur notre territoire, dans le cadre du plan de 
relance par l’investissement lancé par le Président de la Ré-
publique et le Premier Ministre. Peut-être serai-je entendu !

Ce mois-ci, « La Lettre » donne un coup de projecteur sur 
un service que tout le monde connaît, mais dont les missions 
réelles sont largement méconnues, ouvrant parfois la porte à 
des incompréhensions irrationnelles : la Police Municipale.
Bien sûr, il est toujours désagréable d’être verbalisé parce 
qu’on occupe (toujours pour un court instant !) un bout de 
trottoir, une place pour handicapés ou le milieu de la chaus-
sée : mais, pendant ce court instant, la mère de famille avec 
une poussette est obligée de passer sur la chaussée et risque 
de se faire renverser ; mais la personne à mobilité réduite 
ne peut s’arrêter, parce que la place qui lui est réservée est 
occupée par quelqu’un qui achète son pain (ou son journal, 
ou son tabac, ou …).

Il est important que chacun comprenne que la vie urbaine, 
si elle facilite grandement notre existence, nécessite d’abord 
le respect scrupuleux des règles communes, aussi insignifian-
tes nous paraissent-elles. 

Les missions de la Police Municipale (et des ASVP : Agents 
de Surveillance de la Voie Publique) vont bien au-delà du 
stationnement : faire appliquer les arrêtés municipaux, as-
surer la sécurité auprès des écoles, lutter contre le bruit, 
conduire en fourrière les animaux errants ou dangereux, 

vérifier la conformité des constructions, prêter assistance à 
la Gendarmerie en cas d’accidents, …, la liste n’est pas ex-
haustive, loin de là !

Souhaitons une bonne route, sans embardée, à notre Police 
Municipale !

Alain Pénal
Maire de Saint-Maximin



La Lettre    DOSSIER : LA POLICE MUNICIPALE

Un service de proximité et de contact.

Au cours de ces dernières années, les attributions des agents 
de la Police Municipale   ainsi que les moyens juridiques mis à 
leur disposition ont été accrus. Troisième force de police après 
la Police Nationale et la Gendarmerie, ils représentent les pou-
voirs du Maire en ce qui concerne la vie quotidienne et veillent 
à la prévention et à la surveillance du bon ordre, de la tranquil-
lité, de la sécurité et de la salubrité publique (L2212-5 du code 
général des collectivités territoriales).

Leurs missions sont diverses et ils interviennent dans des do-
maines tels que : sécurité routière, occupation du domaine pu-
blic, médiation lors de problèmes de voisinage, et bien d’autres 
missions.
Aujourd’hui, la Police Municipale rassure par une présence 
physique et un travail de proximité. Aussi, comme d’autres 
communes, la ville de Saint-Maximin se donne les moyens de 
faire respecter la quiétude pour tous.
Après plusieurs années de service, Claude Lapoirie, responsa-
ble de la Police Municipale dresse un bilan.

La lettre : Comment qualifieriez-vous la mission de la Police 
Municipale auprès des Maximinois ?

Claude Lapoirie : Pour nous, le mot d’ordre est : la proximité. 
Quotidiennement, nous sommes à l’écoute et au contact des 
administrés en vue de régler les différents qui dérangent leur 
vie de tous les jours. Pour répondre de manière efficace aux 
attentes de la population maximinoise, nous nous efforçons de 
baser notre travail sur le suivi rigoureux des diverses doléances. 
Nos déplacements sur le terrain et le contact direct permettent 
également de stopper les gênes occasionnées. Concernant no-
tre mission, nos actions portent principalement sur l’applica-
tion des arrêtés municipaux, le maintien du bon ordre public 
et la surveillance du domaine public.

La lettre : Quels retours avez-vous sur votre présence auprès de 
la population et des commerçants de la ville ?

Claude Lapoirie  : Nous avons identifié nos partenaires institu-
tionnels, commerçants, entreprises, organismes sociaux et les 
mouvements associatifs.
Nous nous efforçons de prendre contact avec les différents in-
terlocuteurs afin de nous faire connaître. Ce travail est impor-
tant. Concernant  la population, celle-ci se fait connaître et 
nous sollicite régulièrement. Nous réglons plusieurs conflits, 
litiges opposant certains maximinois. Dans ce cas, nos actions 
reposent sur de la prévention et de la médiation en amont.
Si ces méthodes échouent, la réglementation nous autorise à 
envisager des moyens plus répressifs grâce à un arsenal juridi-
que adapté.



La lettre : Pouvez-vous nous décrire une journée type d’un 
agent de la Police Municipale ?

Claude Lapoirie  : La majeure partie de l’activité profession-
nelle d’un agent se pratique à l’extérieur, sur le terrain où il 
effectue des missions de surveillance de la voie publique. Les 
policiers gèrent également des domaines bien précis (aux éco-
les, en matière d’urbanisme, de stationnement….). Les agents 
exécutent aussi des tâches administratives comme la rédaction 
des procédures et divers actes professionnels. Les agents, à tour 
de rôle, sont également présents au poste afin de recevoir le 
public. Je tiens à rappeler que les Agents de Surveillance de la 
Voie Publique (ASVP) assistent les policiers municipaux dans 
leurs missions, ils sont chargés de la surveillance des entrées et 
sorties des écoles, de faire respecter les stationnements et la sur-
veillance du centre ville et de ses abords ainsi que la salubrité.

Les Missions de la Police Municipale

La sécurité, la salubrité et la tranquillité publique.•	
La bonne application des arrêtés municipaux.•	
La surveillance des établissements scolaires.•	
Veiller à la sécurité des biens.•	
La surveillance de la voie publique.•	
Le relevé des infractions au stationnement ainsi que celles au •	
code de la route.
L’aide sous toutes ses formes envers les administrés de la •	
commune.
La surveillance des diverses manifestations et cérémonies •	
(foire médiévale, fête de la musique, marchés….).
Police des cimetières : soins de conservation, départ et arrivée •	
de corps, ouverture de caveau, cortèges.
Régies : droits de place, fourrière animale, fourrière automo-•	
bile, gestion des horodateurs, timbres-amendes….
Urbanisme : conformités, procès-verbaux d’infraction, en-•	
quêtes, constats d’affichages.
Intervention avec la gendarmerie et les pompiers.•	
Accueil au public.•	
Constat d’insalubrité.•	
Attestations diverses : autorisation de brûler, accueil, vacan-•	
ces…
Capture et déclaration de chiens dangereux•	

Quelques chiffres

Effectif :
Police Municipale : 4 agents
Une secrétaire service administratif
ASVP : 6 agents
Bureau ouvert de 9 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 17 h 00, 
le samedi de 9 h 00 à 12 h 00.
Téléphone : 0494927317- FAX : 0494698243.

En 2008, de nombreuses missions ont été effectuées dont : 
180 véhicules enlevés, 150 chiens mis en fourrière et 200 
opérations funéraires. 
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La tribune de l’opposition conduite par Alain 
Decanis

Pour 2009 la conjoncture morose risque fort de se traduire par 
une nouvelle baisse de notre pouvoir d’achat et une aggrava-
tion du chômage. Cela peut s’expliquer en partie par la crise 
financière venue des États Unis, mais aussi et surtout par la fa-
çon de plus en plus dispendieuse dont sont gérées les finances 
publiques, à tous les niveaux.
On a l’habitude d’accuser l’Etat, mais les collectivités locales 
ne sont pas en reste. En effet, comment peut-on réclamer tou-
jours plus d’argent à l’Etat lorsqu’on dépense sans compter 
pour mener une politique clientéliste, caractérisée notamment 
par :
- une recrudescence des embauches à proximité des périodes 
électorales, 
- la multiplication de «grandes» manifestations très coûteuses 
(vœux, remise de médaille, réceptions...), dont l’intérêt pour la 
collectivité reste à démontrer,
- un budget de plus en plus important consacré à la commu-
nication (pages entières achetées dans la presse locale, bulletins 
d’information de plus en plus épais mais au contenu creux, 
cartons de vœux envoyés en masse...) qui s’apparente en réa-
lité, à une propagande électorale permanente.
Aujourd’hui nous n’avons plus le choix, on ne peut plus conti-
nuer ainsi car les années à venir seront probablement plus dif-
ficiles que celles que nous venons de vivre.  Il faut réapprendre 
la culture de l’économie.
Pour les collectivités territoriales, cela ne peut passer que par 
une meilleure maîtrise des dépenses de fonctionnement. Les 
marges de manœuvre ainsi dégagées pourront alors permet-
tre d’investir, malgré la crise, dans des équipements durables 
destinés à satisfaire nos besoins de demain, sans accroître la 
pression fiscale.
Parler d’économie c’est bien, éviter le gâchis d’argent public 
c’est encore mieux.
C’est dans ce sens que nous entendons apporter notre contri-
bution, et tenterons d’infléchir la politique du conseil munici-
pal, au cours des années à venir.
Nous nous tenons à votre disposition pour vous rencontrer, ex-
pliquer nos prises de position et continuerons à vous informer 
régulièrement sur les différents aspects de la vie municipale par 
notre lettre mensuelle. Si vous n’êtes pas encore abonné, ou si 
vous avez des amis ou relations qui sont susceptibles d’être in-
téressés, vous pouvez nous communiquer leur adresse électro-
nique à alain.decanis@neuf.fr, nous leur enverrons le prochain 
numéro.

Babbouih Imad, le 1er janvier
Batisse--Fricou Marine, le 4 janvier
Dudon Théo, le 14 janvier
Rodriguez Lyna, le 19 janvier
Durand Elisa, le 20 janvier
Lahssini Walid, le 20 janvier
Jacquier Lena, le 21 janvier
Durand Emma, le 25 janvier
Tarin Ethan, le 25 janvier
Baginska Jacob, le 23 janvier
Lafon Piya, le 24 janvier
Barotin Rafaël, le 29 janvier
Delobre Luca, le 29 janvier
Brosset Ethan, le 31 janvier
Derenty Maëline, le 10 février

Gilbert Yvonne, née Oger, le 5 janvier
Corral Marie pierre, le 7 janvier
Hugou André, le 7 janvier
Jacomin Yvonne, née Gueit, le 8 janvier
Ledda Andrée, le 8 janvier
Trupiano Antonino, le 11 janvier
Grohs Edwige, épouse Hottois, le 12 janvier
Dambezat Yvette, née Guilloreau, le 12 janvier
Desbois Raymond, le 14 janvier
Féraud Marcelle, le 15 janvier
Michelis Guy, le 17 janvier
Paoli Denise, le 21 janvier
Brasile Victor, le 22 janvier
Goume Josette, née Bérenger, le 24 janvier
Corolleur Yves, le 24 janvier
Verdier Lucie, née Paullin, le 26 janvier
Campopiano Micheline, née Paris, le 27 janvier
Castrec Gisèle, le 27 janvier
Gemond Madeleine, née Chailly, le 4 février
Pons Patricia, le 6 février
Corolleur Lucienne, née Bréhier, le 6 février
Fiori Marcelle, née Boy, le 7 février
Boreda Max, le 10 février
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Prochain conseil municipal : le 31 mars 2009,
18 h 00 - Salle du Conseil - Mairie.

Pour votre confort, La Région met en place une 
nouvelle navette  6 L.E.R. / jour
 
LE LUC
BRIGNOLES
SAINT MAXIMIN
AIX EN PROVENCE TGV
AEROPORT MARSEILLE PROVENCE

Pour tous renseignements vous pouvez contacter :

- L’Office Municipal du Tourisme (04 94 59 84 59)
- Info LER Lignes régionales en autocars (0 821 202 203)



SERVICES SCOLAIRES :
Questions / Réponses

Contribuer à la réussite scolaire et personnelle des enfants, 
épauler dans cette noble tâche les professeurs des écoles qui 
chaque jour, dans nos établissements, s’y emploient avec pas-
sion, est pour la ville de Saint-Maximin et son conseil munici-
pal, une volonté affirmée.

L’école est par définition l’endroit privilégié où l’enfant reçoit 
l’instruction, vient s’y ajouter un ensemble de services apporté 
par la commune. 
Le service des affaires scolaires s’est prêté à un questionnaire 
afin d’apporter des réponses aux questions que les parents sont 
en droit de se poser. Dans le but de les rassurer, Joëlle et Josy 
leur répondent.

Comment gérer les repas en cas d’absence de mon enfant ?

Il est important de le signaler le matin (vers 9 h 00) au service 
des Affaires Scolaires. Le ou les repas non pris seront reportés 
sur la prochaine période en justifiant l’absence par un certificat 
médical.
En cas de grève, de sortie scolaire ou d’absence d’un enseignant, 
le ou les repas seront aussi reportés sur la période future.

Si mon enfant prend le car pour se rendre à son domicile et 
qu’il le manque ? Que faire ?

En règle générale, le personnel qui gère les départs et les sorties 
en bus préviennent les parents par téléphone. L’enfant est pris 
en charge et attend avec le personnel soit à l’école, soit aux 
services scolaires (Jean Jaurès, Jean Moulin).
Une personne est toujours présente, que ce soit entre 11 h 30 
et 13 h 30, ou le soir à 16 h 30 pour faire le lien avec les parents 
et les agents des écoles.
Nous attirons votre attention sur le fait de bien remplir la fiche 
de renseignement ou de la mettre à jour. Certains renseigne-
ments sont indispensables à notre personnel pour un traite-
ment rapide et efficace.

En cas de difficulté des parents pour l’acquittement des
repas servis au restaurant scolaire, que faut-il faire ?

Il ne faut pas attendre, et s’adresser à la responsable de la can-
tine qui les guidera dans leurs démarches : nous trouvons des 
solutions par étalement ou report. Le service social  de la Mai-
rie est à votre disposition et, après étude du dossier, peut pren-
dre le relais.

Mon enfant déjeune au restaurant scolaire, et bénéficie d’un 
traitement médical, qui le prend en charge ?

Le personnel n’est pas habilité à administrer un traitement mé-
dical à un enfant. Pour tous les enfants susceptibles de prendre 

des médicaments pour palier à un problème récurrent (asthme, 
allergies, etc.…), un P.A.I. (Projet d’Accueil Individualisé) doit 
être mis en place.
Le P.A.I. est obligatoire afin que l’enfant puisse intégrer le res-
taurant scolaire. Sa durée est d’une année scolaire.
La demande de dossier s’effectue en fin d’année scolaire ou 
pendant les vacances pour la rentrée suivante.
Un P.A.I. peut être mis en place en cours d’année, si néces-
saire.

Que se passe t-il en cas de déménagement sur la commune ?

Au choix, l’enfant reste dans l’école où il a commencé sa sco-
larité, ou il peut intégrer l’école la plus proche de son domicile 
(en fonction des effectifs).

Je viens de m’installer à Saint-Maximin : quelles sont les dé-
marches à suivre pour scolariser mon -ou mes- enfant(s) ?

Pour toute nouvelle arrivée sur la commune de Saint-Maxi-
min, les habitants doivent se présenter au bureau  des affaires 
scolaires pour les inscriptions.

Quelques chiffres clés :

En maternelle : 522 enfants scolarisés
En élémentaire : 1105 enfants scolarisés
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Saison Th éâtrale 2009

De Venise... A Saint-Maximin !

Samedi 28 mars, beauté, raf-
finement et élégance seront 
au programme sur le parvis 
de la basilique.

Cette place chargée d’histoire 
se transformera à 18 h 30 en 
un monde imaginaire où tout 
ne sera que couleurs, mystè-
res et fantaisies.
Pour le plaisir des yeux, de 
nombreuses personnes cos-
tumées déambuleront et se 
prêteront au jeu des photo-

graphes pour immortaliser des instants magiques.
En préambule à la grande soirée vénitienne, qui se déroulera 
dans le cadre prestigieux du Couvent Royal,  les Saint Maxi-
minois ont donc rendez-vous samedi 28 mars … à la tombée 
de la nuit…

Foire Médiévale de la Quinzaine
25 et 26 avril 2009
 
Pour vous immerger et vous transporter dans ces siècles 
quelque peu mal connus, nous vous proposons une location 
de costumes  Hommes / Femmes / enfants.
 
L’Atelier des Remparts vous attend : 
le mercredi 22 avril, de 10 h 00 à 18 h 00,
le jeudi 23 avril de 17 h 00 à 19 h 00
et le vendredi 24 avril de 17 h 00 à 19 h 00

à l’ancienne Crèche parentale - Bd Rey.
Pour tous renseignements : 04 94 72 93 37

Association des Donneurs de Voix
Les bibliothèques sonores
 
Cette association a pour objectif de permettre à toute per-
sonne aveugle ou déficiente visuelle de retrouver le plaisir 
d’une lecture autonome en leur proposant un catalogue de 
plus de 2000 ouvrages enregistrés sur CD MP3 ( 1 CD = 
1 livre ).
Ce service est entièrement gratuit
Renseignements  : 04 94 00 78 80, le mardi de 14 h 00 à 
16 h 45


